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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 



13 / 13

8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: RESTRUCTURATION DU STADE NAUTIQUE DE NOEUX-LES-MINES
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: COMMUNE DE NOEUX LES MINES
	raisonsociale: Ville
	formeJuridiqueValeur1: Collectivites territoriales
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: MARCELLAK
	PrenomPersonneMorale1: SERGE
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Requalification globale de la base nautique (environ 240.000 m2) avec :  Demolition des anciennes berges empierrees, voies de circulation, aires de jeux et d'un batiment de sanitaires ; Abattage et dessouchage de plusieurs bosquets de bouleaux (largement compense par les nouvelles plantations). Remplacement de l'ancien plan d'eau (9 ha) par 7 bassins etanches couvrant une surface reduite de moitie (4,36 ha). Constitution d'une vaste plage de sable en rive Nord de ces bassins. Renovation du batiment de la "capitainerie" avec creation d'un parvis d'accueil a ses abords.  Construction d'un batiment technique ou d'une cabane dediee a l'activite de canotage et d'un local a materiel et de surveillance de la plage. Creation d'un parc residentiel de Loisir de 16 emplacements. Creation d'un nouvel acces ("Entree Est") depuis la rue Leon Blum et d'une liaison pietonne avec la gare.  Mise aux normes de 168 places de stationnement (152 a l'entree Est et 16 a l'entree ouest (rue de Montreuil). Refection d'environ 56 places de stationnement (22 places du parking PMR de l'entree Sud et 34 places sur une partie du parking du "Lagon bleu"). Reconstitution de nouveaux chemins de promenade avec mobilier d'accompagnement (bancs, tables de pique-nique, poubelles ...). Plantations d'accompagnement des nouveaux amenagements : arbres-tiges, cepees, massifs boises, parterres d'arbustes et vivaces, semis herbaces pour gazons et prairies fleuries ...
	ObjectifsDuProjetValeur: Offrir aux habitants du bassin de vie des espaces de nature, de fraicheur et de loisirs (lutte contre les ilots de chaleur urbains) en ville.  Infiltrer toutes les eaux pluviales a la parcelle et deconnecter le reseau d'assainissement relie a la STEP de Noeux-les-Mines. Desimpermeabiliser 5 hectares. Vegetaliser ces 5 hectares afin de creer des reservoirs de biodiversite et d'offrir des espaces ombrages aux usagers du site. Le vaste plan d'eau (9 ha) qui constituait l'attraction principale de la base nautique s'est asseche en raison de l'arret du pompage et d'une etancheite defaillante. L'objectif principal du projet est de le remplacer par un amenagement repense dans sa gestion des usages et de l'eau, dont une reduction de moitie de la surface en eau et morcellement de celle-ci par des brises-vent formes de digues arborees. Les materiaux (bentonite etc.) seront recycles sur le site. Cette refonte et morcellement de l'espace aquatique sera l'occasion de diversifier ses usages (ouvertures d'etangs de peche et de canotage) et de renouveler les attractions annexes (equipements de jeux et de sports terrestres). La desserte du site sera egalement amelioree par la creation d'une nouvelle connexion pietonne avec la gare a l'ouest (restructuration du pole gare en cours, autopartage, amenagements cyclables et pietons favorisant les modes doux de deplacement et l'utilisation des transports en commun) et d'un nouvel acces a l'est avec aire de stationnement existante permeable, a ombrager et rapidement accessibles depuis la RD 937E1 en liaison avec l'autoroute A26. 
	DansSaPhaseTravauxValeur: Les travaux comprendront : - des interventions preliminaires pour la demolition et recyclage sur site d'une partie des constructions, infrastructures et berges enrochees existantes, ainsi que la suppression de la vegetation (arbres et arbustes) occupant l'emprise des nouveaux amenagements; - des terrassements pour le remodelage du site, l'etancheification des bassins, la constitution des assises de voiries, l'apport de terre vegetale recyclee non polluee et le nivellement final ; - la realisation des revetements des voies de circulations, des espaces de jeux et les plages de sable; - la pose des reseaux divers en tranchees souterraines et panneaux solaires pour aeration de l'eau - l'installation du mobilier des aires de jeux, de loisirs et d'accueil ;  - l'edification de quelques ouvrages maconnes (local de stockage et technique) ; - la pose de gardes-corps, clotures et portail aux abords de certains etangs de peche;  - les plantations et semis. - la mise en eau des bassins (environ 54 000 m3) par pompage dans la nappe.
	Danssaphasedexploitation: Le parc de loisirs ainsi renove comprendra :  - 7 pieces d'eau d'un total d'environ  4,36 ha : 4 bassins de peche (1 "carpodrome" et 3 bassins a truites), 1 bassin de  canotage ("bassin des iles nature"), et 2 bassins de loisirs aquatiques de plus de 10.000 m2 chacun, le premier borde de plages et equipe d'un cable de teleski nautique ("WAKEBOARD & PLAGES"), le second constituant un "AQUAPARK" . Remarque : les pertes en eau par evaporation seront compensees si besoin par pompage dans la nappe, en complement de la pluie tombant directement dans les bassins. L'etude hydraulique realisee pour evaluer le prelevement necessaire estime celui-ci a environ 10.000 M3/an (cf. etude hydraulique en annexe AV 14). Par securite il sera demande une autorisation maximale de 15.000 m3/an hors remplissage initial.      - Plusieurs aires de jeux et de sports terrestres (yoga, cross fit, beach volley, BBQ, picnic) ; - des batiments d'accueil : "capitainerie" (restauration et douches), WC secs, cabane dediee a l'activite de canotage, local pour materiel de plage et surveillance de la "plage des enfants". - des chemins de promenade ou de sport en stabilise avec secteurs et passerelles en platelage bois, merlon stabilise... - des voies de desserte - livraison en enrobe et aires de stationnement en revetements permeables (paves a joints drainants ou melange terre-pierre).  Les 224 places de stationnement seront reamenagees. Suivant leur temps d'occupation (a la journee ou a la demi-journee), elles pourront accueillir 224 a 448 vehicules en entree et en sortie sur les grands axes (RD 937E1 et A26) les jours ou ces derniers sont les moins sollicites (week-ends et vacances...). Ces vehicules representeraient un maximum de 224 a 2240 visiteurs les jours de grande affluence (en comptant 1 a 5 personnes par vehicule). 
	AQuelleSProcSoumis1: article R.214-1 du code de l'environnement :  - 1.1.1.0. creation de forage  - 3.2.3.0. creation de plans d'eau - 3.2.7.0. : Piscicultures d'eau douce - creation d'un parc residentiel de loisir : permis d'amenager
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: Rue Leon Blum
	LocalityNameShared: Rue Leon Blum 62290 Noeux-les-Mines
	codePostalShared: 62290
	long1ForprojectAddress: 2°40'13"E
	lat1Forprojectaddress: 50°28'45"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: 
	PreciserDocUrbanisme: Le projet se trouve en zone UC ("Terrains de Loisinord deja amenages") du PLU communal de NOEUX-LES-MINES .
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: non
	textArea4Page1: Les bassins passeront de 9 a 4,3 hectares, limitant significativement l'evaporation et seront rendus etanches. Ainsi, le volume d'eau necessaire a pomper dans la nappe pour maintenir son niveau sera considerablement reduit, de 730 000 a environ 10 000 m3/an (cf. AV 14).  Afin de prendre en compte les incertitudes liees aux donnees d'evaporation et aux projections du changement climatique, une autorisation maximale de 15 000 m3/an sera sollicitee.Le projet permettra d'infiltrer 35 000 m3/an supplementaire dans le sol et la nappe phreatique par : - la baisse de l'evaporation des plans d'eau, de 9 a 4,3 ha, - la gestion en zero rejet des abords du lac, et donc l'infiltration plutot que la collecte des eaux de ruissellement des differents revetements de surface - l'infiltration des eventuels trop pleins des futures pieces d'eau, plutot que leur evacuation vers le reseau d'assainissement. Le projet est vertueux en termes de preservation de la ressource en eau, de biodiversite, de lutte contre les ilots de chaleur urbain et de mobilite.
	apikey44: non
	textArea35446: 
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: 
	apikey6: oui
	textArea7: PPBE des infrastructures de transport terrestres relevant de la competence de l'etat dans le Pas-de-Calais 4eme echeance (2024-2029). Ce plan indique que le projet est situe le long de la voie ferree « Bethune-Lens », sa bordure nord etant eventuellement exposee a des depassements des valeurs limites. (cf. carte AV3)
	apikey7: oui
	textArea8: Le perimetre du projet se trouve dans la "zone tampon" d'un des sites du "Bassin minier" Inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial - Nord - Pas de Calais : site n° 8 « Paysage et ensemble miniers de Noeux-les-Mines ». (cf. carte AV4)
	apikey8: non
	textArea9: 
	apikey9: oui
	textArea10: La commune de Noeux-les-Mines est couverte par le "PPRN inondation de la Lawe". (cf. AV6) Le perimetre du projet se trouve cependant hors des "zones a risque entrainant servitude d'utilite publique" (cf.AV7).
	apikey12: oui
	textArea13: PPRN inondation de la Lawe. (cf. AV6)
	apikey10: non
	apikey11: non
	textArea12: 
	textArea11: Le "parc Loisinord" a ete realise a l'emplacement de l'ancien carreau de la "Fosse n°3 de Noeux" qui comprenait plusieurs terrils ainsi qu'une cokerie et une usine d'agglomeres. Il fait l'objet de la fiche CASIAS SSP3974491 selon laquelle le site a fait l'objet de travaux de depollution, realises par Charbonnages de France en 1989 avec l'elimination des goudrons et le confinement des remblais pollues, suivies de mesures de restriction de l'usage du sol (cf.AV8). 
	apikey24: non
	textArea25: Le projet se trouve hors des perimetres de protection des captages d'eau potable, a plusieurs kilometres en amont des plus proches (Noyelles - les - Vermelles et Beuvry). (cf. AV10)
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	apikey21: non
	textArea22: 
	apikey23: non
	textArea24: 
	apikey46: non
	textArea56: 
	apikey25: non
	textArea26: 
	apikey26: oui
	textArea27: Les futures zones de baignades seront des lieux de contamination microbienne potentielle necessitant un entretien regulier des bassins et un controle strict de la qualite de l'eau. La ville a l'experience de cette gestion de 1994 a 2014. Un profil baignade sera adresse a l'ARS et la qualite d'eau sera surveillee regulierement.
	apikey39: non
	textArea38: 
	apikey27: oui
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	textArea48: Projet de creation et amenagement d'un parc residentiel de loisirs compose de 16 emplacements et d'une residence seniors services de 69 logements sur les franges ouest du lac hors perimetre des 20 hectares.
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	textArea50: Le projet comporte des mesures d'evitement, de reduction, de compensation et d'accompagnement en phase travaux comme en phase exploitation, lesquelles sont detaillees dans l'annexe AV12 relative a la sequence ERC. En phase travaux : E1 : Realisation des travaux hors periode de vulnerabilite de la faune E2 : Evitement geographique des espaces presentant le plus d'interet ecologique E3 : Reperage et destruction preliminaire des plantes exotiques envahissantes E4 : Realisation des travaux en conformite avec les prescription du plan de gestion de la pollution E5/R3 : Reutilisation sur place des deblais evitant leur exportation et limitant l'importation de nouveaux materiaux R1 : Realisation des travaux en jours et heures ouvres pour en limiter les nuisances R2 : Les surfaces deboisees seront reduites a quelques bosquets R4 : Transplantation prealable des pieds de Cornouiller male et de Saule fragile avant destruction de leurs stations R5 : Organisation et realisation des travaux sous le controle d'un ecologue En phase exploitation : E1 : Revetement permeable des parkings evitant le rejet d'EP dans le reseau d'assainissement   R1 : Conservation de la majeure partie des boisements presents sur le site R2 : Reduction de moitie de la surface en eau limitant les pertes par evaporation R3 : Oxygenation, entretien regulier et suivi de la qualite des eaux des bassins de baignade R4 : Creation d'une liaison pedestre avec la gare pour favoriser la venue des visiteurs par le train R5 : Mise aux normes de l'isolation thermique des locaux et chauffage peu emissif C1 : Compensation des prelevements dans la nappe en augmentant son alimentation par infiltration C2 : Compensation des surfaces deboisees par reboisement d'une surface 12 fois superieure A1 : Application d'un plan de gestion a visees ecologiques pour perenniser les mesures.
	textArea52: Le diagnostic ecologique, l'etude hydraulique et l'application de la sequence ERC demontrent qu'avec les mesures prevues, le projet vertueux en termes de preservation de la ressource en eau, de biodiversite, de lutte contre les ilots de chaleur urbain et de mobilite, lequel conserve son emprise actuelle, n'aura pas d'incidences negatives et ne justifie donc pas d'evaluation environnementale plus poussee. 
	jeCertifie: Yes
	textArea64: NOEUX-LES-MINES
	le: 28-01-2026
	apikey3: non
	apikey2: non
	file-1: Off
	file-2: Off
	file-3: Off
	file-4: Off
	file-5: Off
	file-6: Off
	file-7: Off
	Grandeurscaracteristiquesduprojet: Surface totale des travaux : 20.32 hectares Plans d'eau : 43.365 m2 Stationnement : 224 places existantes mais requalifiees ombragees Surfaces defrichees : 3500 m2 Surfaces reboisees : 37 480 m2 Surfaces desimpermeablisees : 5 hectares
	Valeurs: (20.32, hectares)
	referenceNumberValue: 012718/KK P
	dataGridForCatSubCat: 41. Aires de stationnement  ouvertes au public, dépôts de  véhicules et garages collectifs  de caravanes ou de résidences  mobiles de loisirs., 41A, 47. Premiers  boisements et  déboisements  en vue de la  reconversion  de sols., 47B, 47. Premiers  boisements et  déboisements  en vue de la  reconversion  de sols., 47C, 42. Terrains de camping  et caravanage, 42A
	numeroSiret: 21620617700018
	nomPorteurProjet: MARCELLAK
	PrenomPorteurProjet: Serge
	QualitePorteurProjet: Maire
	Dossierreceptiondate: 29-01-2026
	Dossiercompletdate: 29-01-2026
	file-8: Off
	file-9: Off
	file-10: Off
	file-11: Off
	file-12: Off
	file-8-text: 
	file-9-text: 
	file-10-text: 
	file-11-text: 
	file-12-text: 


